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ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les politiques
visant la réduction des dépenses de fonctionnement de
nature administrative adoptées par le conseil d’adminis-
tration de l’Agence de l’efficacité énergétique, par le
président de la Régie de l’énergie, par le conseil d’admi-
nistration de la Société de développement de la Baie
James et par le comité exécutif de la Fondation de la
faune du Québec;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 24 de la
Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours
sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à
l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la
dette permet au gouvernement, sur recommandation du
Conseil du trésor, de soustraire, en tout ou en partie, à
l’application du chapitre I, un organisme ou une catégorie
d’organismes;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a recommandé de
soustraire la Société nationale de l’amiante de l’applica-
tion de la section III du chapitre I de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune :

QUE soient approuvées les politiques de réduction des
dépenses de fonctionnement de nature administrative
adoptées par les conseils d’administration de la Société
de développement de la Baie James, de l’Agence de
l’efficacité énergétique, de même que celles adoptées
par le président de la Régie de l’énergie et par le comité
exécutif de la Fondation de la faune, lesquelles sont
portées en annexe à la recommandation ministérielle;

QUE soit soustraite la Société nationale de l’amiante
de l’application de la section III du chapitre I de la Loi
mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur
le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équili-
bre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette
(2010, c. 20).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55147

Gouvernement du Québec

Décret 110-2011, 16 février 2011

CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Corporation d’urgences-
santé

ATTENDU QUE l’article 91 de la Loi sur les services
préhospitaliers d’urgence (L.R.Q., c. S-6.2) prévoit
notamment qu’outre son directeur général, le conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé est
composé de dix personnes nommées par le gouverne-
ment;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° l’article 91 de cette
loi prévoit qu’un membre est nommé après consultation
de la Ville de Montréal, parmi les membres de son
conseil ou parmi ses employés-cadres;

ATTENDU QUE le paragraphe 5° l’article 91 de cette
loi prévoit qu’un membre est nommé après consultation
de la direction des affaires médicales de chacune des
agences de la santé et des services sociaux du territoire,
parmi les coordonnateurs des salles d’urgence situées
dans les installations maintenues par les établissements
qui exploitent les centres hospitaliers de ce territoire;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 93 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 94 de cette loi prévoit notam-
ment qu’un membre du conseil d’administration
demeure en fonction malgré l’expiration de son mandat
jusqu’à ce qu’il ait été nommé de nouveau ou remplacé
et qu’une vacance survenue avant l’expiration d’un mandat
doit être comblée dans les cent vingt jours qui suivent
de la manière et pour la durée mentionnée aux articles 91
à 93;

ATTENDU QUE l’article 95 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
directeur général, ne reçoivent aucun traitement mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le docteur Bernard Mathieu a été nommé
membre du conseil d’administration de la Corporation
d’urgences-santé par le décret numéro 127-2006 du 8 mars
2006, qu’il a démissionné de ses fonctions et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;
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Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 mars 2011, 143e année, no 10 955

ATTENDU QUE monsieur Jean-Marc Gibeau a été
nommé membre de la Corporation d’urgences-santé par
le décret numéro 342-2009 du 25 mars 2009, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et aux Services sociaux :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration de la Corporation
d’urgences-santé :

— docteur Rick Mah, chef du Département de
l’urgence, Centre hospitalier de St. Mary, pour un mandat
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement
du docteur Bernard Mathieu;

— madame Susan Clarke, conseillère municipale, Ville
de Montréal, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Jean-Marc
Gibeau;

QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de la Corporation d’urgences-santé en
vertu du présent décret soient remboursées des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55148

Gouvernement du Québec

Décret 111-2011, 16 février 2011

CONCERNANT l’approbation des politiques visant
la réduction des dépenses de fonctionnement de
nature administrative de l’École nationale de police
du Québec et de l’École nationale des pompiers du
Québec

ATTENDU QUE, conformément à l’article 14 de la Loi
mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur
le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équili-
bre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette
(2010, c. 20), le conseil d’administration ou, à défaut

d’un tel conseil, la personne ayant la plus haute autorité
au sein d’un organisme autre que budgétaire visé par
l’annexe 2 de la Loi sur l’administration financière
(L.R.Q., c. A-6.001), à l’exclusion d’une société d’État,
doit adopter une politique visant, compte tenu des carac-
téristiques commerciales de cet organisme, la réduction
des dépenses de fonctionnement de nature administra-
tive de l’organisme;

ATTENDU QUE l’article 16 de la Loi mettant en œuvre
certaines dispositions du discours sur le budget du
30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre budgétaire
en 2013-2014 et la réduction de la dette prévoit notamment
que la politique de réduction des dépenses de fonction-
nement de nature administrative de l’organisme doit être
soumise au gouvernement avant le 30 septembre 2010
qui peut les approuver avec ou sans modifications;

ATTENDU QUE l’École nationale de police du Québec
et l’École nationale des pompiers du Québec sont des
organismes autres que budgétaires visés par l’annexe 2
de la Loi sur l’administration financière;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’École
nationale de police du Québec a adopté le 27 septembre
2010 une résolution afin d’adopter la Politique de réduc-
tion des dépenses, laquelle résolution est annexée à la
recommandation du ministre de la Sécurité publique;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’École
nationale des pompiers du Québec a adopté le 17 décem-
bre 2010, une nouvelle résolution afin d’adopter la Politi-
que visant la réduction des dépenses de fonctionnement,
laquelle résolution est annexée à la recommandation du
ministre de la Sécurité publique;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les politiques
visant la réduction des dépenses de fonctionnement de
nature administrative adoptées par les conseils d’admi-
nistration de l’École nationale de police du Québec et de
l’École nationale des pompiers du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE soient approuvées les politiques visant la réduction
des dépenses de fonctionnement de nature administrative
de l’École nationale de police du Québec et de l’École
nationale des pompiers du Québec, lesquelles sont jointes
à la recommandation du ministre de la Sécurité publique;

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55149
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